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Henri ROCHEREAU

LES LIAISONS DES PORTS FRANÇAIS
AVEC LEURS HINTERLANDS

Il est devenu banal de dire que le port maritime est un

point « charnière » entre, d'une part, le transport maritime
et les opérations techniques et commerciales qui l'accompagnent

et, d'aute part, le transport terrestre, ce qui conduit
à constater que les voies d'accès intérieures sont un des
éléments essentiels de son efficacité.

Considéré de plus en plus comme un « maillon » de la

chaîne des transports, le port dépend très largement —
côté terre — de la qualité de ses liaisons avec son hinterland.

L'amélioration des infrastructures de transport routières,
ferroviaires et fluviales favorise en effet à la fois la rapidité
des acheminements et la diminution des coûts du transport

de bout en bout.

A cet égard, la situation géographique des principaux
ports français au débouché de vallées ou de plaines est
favorable ; elle facilite le développement des axes qui les
desservent et se complètent : voies navigables à grand
gabarit, autoroutes, voies ferrées électrifiées, oléoducs.

Les zones d'influence d'un port varient d'ailleurs selon
les marchandises et le mode de transport qu'elles utilisent.
Ainsi, la mise en service de l'oléoduc sud-européen a étendu

I hinterland pétrolier de Marseille jusqu'en Suisse, en
Allemagne du Sud et en Lorraine, alors qu'auparavant cet
hinterland n'atteignait guère que la Bourgogne.

Cette amélioration indispensable des liaisons des ports
avec leur hinterland a été nettement soulignée en France
par le 6e Plan de développement économique et social

(1971-1975). Celui-ci prévoit à cet égard que l'effort
portera sur le rattachement des trois grands ports de Dun-

kerque, du Havre et de Fos aux réseaux autoroutiers
internationaux, l'aménagement de voies navigables à grand
gabarit dans les bassins du Nord, de la Seine et du Rhône-

Saône, le développement des réseaux d'oléoducs à partir
du Havre et de Fos.

Doivent ainsi être réalisées en priorité dans le domaine
autoroutier :

— Pour faciliter l'accès à Dunkerque : la section
autoroutière Meteren-Bergues qui permettra la liaison du port
avec l'autoroute Paris-Lille.

— Pour faciliter l'accès au Havre : la liaison autoroutière
avec l'autoroute A 13 (Paris-Rouen-Caen) par le pont de

Tancarville.

— Pour Fos : les liaisons autoroutières avec Marseille,
Arles, Salon et Aix-en-Provence.

Dans le domaine des voies navigables les principales
opérations pour la poursuite de la mise à grand gabarit
concernent avec le même objectif prioritaire immédiat :

— Le bassin du Nord, dont le programme prioritaire
comprend notamment la poursuite des opérations sur
l'artère Dunkerque-Valenciennes frontière, l'achèvement de

l'antenne Bauvin-Lille, l'aménagement partiel de la section
Lille-Marquette.

— Le bassin de la Seine dont le programme prioritaire
porte pour la Seine à l'aval de Paris, sur le canal de Tancarville,

l'Oise et le canal de l'Oise à l'aval de Compiègne, le
canal de Saint-Denis, le port de Paris et les autres ports
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Projet de schéma directeur du réseau des voies navigables.

Mars 1971.
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fluviaux ; d'autres opérations prévues comprennent notamment

l'amorce de Compiègne-Reims et l'aménagement
progressif de certaines antennes de Haute-Seine.

— Le bassin Rhône-Saône dont le programme prioritaire
comprend les opérations prévues pour la Saône, les
dessertes de Marseille-Fos, le raccordement du Rhône au canal
du Rhône à Sète, les ports fluviaux ; il s'y ajoute la poursuite

de la canalisation du Rhône à l'aval de Lyon.

— Le bassin de la Moselle où le programme porte sur
la section Frouard-Neuves-Maisons ainsi que certaines
opérations sur Frouard-Dombasle.

A noter également que lors des travaux préparatoires du

6e Plan, un projet de schéma directeur du réseau des voies
navigables a été défini.

L'élaboration de ce schéma directeur conduit à placer
dans une perspective d'ensemble les actions limitées
engagées au cours des plans quinquennaux successifs pour
la réalisation progressive d'un véritable réseau.

Les autres objectifs de la politique des transports
intérieurs ont trait à la S.N.C.F., aux transports routiers de

marchandises ainsi qu'à la batellerie.

Pour la S.N.C.F., il comprend notamment :

a) pour le matériel roulant, le renouvellement et l'adaptation

du parc de wagons à l'accroissement des marchandises

transportées, le renouvellement du parc du matériel
moteur avec l'achèvement de la dieselisation et la disparition

de la traction à vapeur ainsi que le développement
de l'emploi des turbotrains à turbines à gaz en particulier
pour les liaisons transversales Lyon-Strasbourg, Lyon
Bordeaux et Lyon-Nantes ainsi que Paris-Bâle et Paris-Clermont-
Ferrand.

b) pour l'infrastructure, des compléments d'électrifica-
tion, la poursuite de la modernisation de la signalisation
et de l'automatisation des passages à niveau, les adaptations

liées à la mise en place du « régime unique »

d'acheminement des wagons, et, en fonction des perspectives
de relative saturation de l'axe Paris-Est et Sud-Est vers les
années 1978-1979, l'amorce de la construction d'une ligne
nouvelle à grande vitesse Paris-Lyon.

A noter que la réalisation de la réforme toute récente
des rapports de la S.N.C.F. avec l'Etat et des conditions

d'exploitation viennent de lui rendre la responsabilité de sa

gestion.

La liberté de gestion commerciale de la S.N.C.F. apportera

aux grands ports français, qui sont pour le chemin de

fer une source de trafics importants, réguliers et équilibrés,
une contribution économique raisonnable au succès des

mesures que les ports eux-mêmes adoptent pour affronter
victorieusement la compétition de leurs homologues étrangers.

De leur côté, pour les transports routiers de marchandises,

le Plan prévoit qu'ils verront leur développement se
poursuivre à un rythme soutenu et ils bénéficieront de

diverses mesures de libéralisation et d'assouplissement,
notamment en ce qui concerne la tarification.

Pour la batellerie, des mesures destinées à assainir sa
situation et à faciliter son adaptation économique et
sociale viennent d'être prises. Elles ont pour objet de
permettre à ce mode de transport de tirer le meilleur parti de

ses réserves de productivité propre. D'autres mesures
visent à faciliter la rénovation du parc fluvial et à assouplir
la réglementation actuelle.

Ces améliorations de tous ordres des transports desservant

les ports français apporteront aux utilisateurs une
réduction des délais d'acheminement et des coûts de transport

à prendre en compte pour le choix de leur port de

transit et ces possibilités de choix s'amplifieront avec la

disparition des barrières de tous ordres entre les Etats
dans l'Europe de demain.

La connaissance de ces possibilités est une préoccupation

de l'Association pour le développement des Grands
Ports Français qui a déjà manifesté le souci de l'amélioration

permanente de la documentation et de l'information
maritime et portuaire pour les industriels et négociants
suisses et les transitaires, ainsi que la simplification et la

réduction des formalités administratives.

Les administrations des ports français, conscientes des

exigences de leurs clients, sont prêtes à répondre aux questions

qu'ils peuvent leur poser.

Ainsi la politique portuaire française se poursuit avec
ténacité : les objectifs du 6e Plan approuvés par le Parlement

le prouvent et la politique budgétaire le confirme. La

France met donc au point une véritable politique de «

l'économie portuaire ».
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